
Comment diversifier la gouvernance, les financements et les manières de faire association ? Comment
promouvoir le modèle associatif ? Quelles actions défendent et font la promotion du modèle associatif ?

Objectif : valoriser les projets soutenus par des modèles socio-économiques en cohérence avec les valeurs
portées par une association ou fondation adhérente

Les posters sélectionnés seront exposés et primés lors de la Journée de rentrée sociale du lundi 7 octobre
2024.

 

Qui est concerné

L'ensemble des adhérents de l’Uriopss Île-de-France

Date de lancement 

Vendredi 12 juillet 202'

Date de clôture 

Mercredi 25 septembre 202

Thématique des posters

Dispositif d’aller vers 
Dispositif intergénérationnel 
 Dispositif de gestion de cas complexes pour des situations sans solutions 
 Nouveau mode de gouvernance pour favoriser la participation des salariés et personnes accompagnées 
 Création de nouveaux lieu : tiers lieu, habitat inclusif, etc. 
 Tout projet avec mesure de l’impact social 

Ces thèmes sont des exemples. Tout projet entre dans le cadre de l’appel à posters sous réserve qu’il mette
en valeur une transformation organisationnelle ayant un impact positif sur l'accompagnement des
personnes .

Votre  contact à l’Uriopss :

Cécile GUILLARD, responsable communication événementielle - offre de services
07 85 51 92 44 – c.guillard@uriopss-idf.fr
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Un prix sera remis sur scène aux trois lauréats au cours de la journée avec le soutien du Club des partenaires
par l’Uriopss Île-de-France.

Les porteurs de projet (2 personnes par projet) seront invités à la Journée de Rentrée Sociale du lundi 7
octobre 2024.
Tous les posters sélectionnés seront médiatisés sur les supports de communication de l’Union : document
de restitution de la Journée de Rentrée Sociale, site web de la journée, réseaux sociaux, site de l’Uriopss
Île-de-France.
Des retombées médiatiques (communiqué de presse).

Critères de sélection

Les posters sélectionnés seront représentatifs de l’ensemble des secteurs sanitaire, social, et médico-social.
Les posters seront soumis aux votes des participants et/ du grand public.

Pourquoi candidater

Intitulé du projet ;
Présentation de l’objectif ;
Présentation de la ou des structure(s) ;
Les modalités de mise en place du projet ;
Les facteurs de succès ;
Les difficultés rencontrées ;
Les points de vigilance ;
La pérennisation du projet et selon quelles modalités ;
1 ou 2 photos et / ou schémas / graphiques illustrant le projet ;

Attendus pour le contenu et la présentation du poster

Nous vous invitons à nous fournir les informations suivantes afin de pouvoir vous contacter et communiquer
sur votre candidature lors de l’ouverture des votes

Le nom de l’association et, le cas échéant, d’une ou plusieurs structures concernées ;
Les personnes porteuses du projet et réalisatrices du poster et leurs coordonnées (mail + téléphone) ;
Le logo de la structure (fichier en haute définition).
Votre souhait de réserver un stand dans le Village réseau

Informations relatives au(x) porteur(s) de projet
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Votre  contact à l’Uriopss :
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Support

Le poster sera imprimé par l’Uriopss Île-de-France sur un Xbanner format 200 X 80 cm

Eléments textuels rédigés et visuels à fournir

o Nom de l’association et, le cas échéant, d’une ou plusieurs structures concernées ; 
o Les personnes porteuses du projet et réalisatrices du poster et leurs coordonnées (mail + téléphone) ;
o Le logo de la structure (fichier en haute définition) ;
o Intitulé du projet ;
o Présentation de l’objectif (400 caractères espaces compris maximum) ;
o Les modalités de mise en place du projet (500 caractères espaces compris maximum) ;
o Les difficultés rencontrées (300 caractères espaces compris maximum) ;
o Les points de vigilance (300 caractères espaces compris maximum) ;
o La pérennisation du projet et selon quelles modalités (500 caractères espaces compris maximum) ;
o 1 ou 2 photos et / ou schémas / graphiques illustrant le projet. Le porteur s’assurera que les personnes
apparaissant éventuellement sur les photos aient donné, préalablement, leur accord.

Fournir les éléments textuels et visuels mis en page aux dimensions 200 X 80 cm. Si vous n’avez pas les
moyens techniques pour réaliser la mise en page, l’Uriopss Île-de-France vous y aidera.

L’Uriopss Île-de-France se réserve le droit d’alléger, le cas échéant, les contenus, tout en veillant à respecter
l’intégrité de votre présentation et vous le soumettra avant finalisation.

Fiche technique
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Inspiration poster

Nous vous recommandons de travailler la mise en page de votre poster sur Canva, une plate-forme de
conception graphique gratuite et facile d'utilisation.
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